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Acte pour amender la loi relative à la pratique de la
médecine, de la chirurgie et de l'art obstétrique dais
le Bas-Canada.

A TTENDU qu'il ne convient pas qu'aucune personne obtienne Prnbule.
une licence pour pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art

obstétrique dans le Bas-Canada, sans subir un examen devant le
bureau provincial de médecine.:-A ces causes, qu'il soit statué

5 etc.

Que la septième section de l'acte passé dans la session tenue dans > seccton des

les dixième et onzième années du règne de sa majesté, et intitulé, ° cet _ l
"AJcte pour incorporer les membres de la profession médicale du abrogée.

Bas-Canada, et régler létude et la pratique de la médecine et de
10 "la chirurgie en icelui," soit, et elle est par le présent abrogée.

I. Et qu'il soit statué, que noñobstant tout ce qui est contenu Personne
dans le dit acte, ou dans l'acte qui l'amende, passé dans la dou-. recrd i-

zième année du règne de-sa majesté, et intitulé: " 1cte pour t;en, no-

" amender l'acte pour incorporer les membres de la profession médi c e con°te

20 ".cale dans le Bas-Canada, -et régler /étude et la pratique de la nue dansledit

" médecine et de la chirurgie en icelui," aucune personne ne rece- 1°° Vct. ch.

vra, après la passation de cet acte, une licence du bureau provin- 52.
cial de médecine pour pratiquer la médecine, la chirurgie ou
l'art obstétrique dans le Bas-Canada, si elle n'a au préalable subi

2.5 un examen devant le dit bureau, et obtenu de lui un certificat
de qualification; pourvu toujours, que rien dans cet acte ne s'ap- Provis.
pliquera aux femmes qui pratiquent l'art obstétrique dans le Bas-
Canada, en vertu des dispositions de l'acte ci-dessus cité en pre-
mier lieu ; et pourvu aussi qu'aucune personne qui aura servi proviso.

30 dans l'armée ou la marine de sa majesté, étant à demi-paie et
produisant son diplôme ou sa commission dans le service comme
telle, au bureau provincial de médecine, ne pourra obtenir une
licence pour pratiquer la médecine et la chirurgie sans être tenue
de subir un examen.


